
 

FERMETURE MAIRIE

  

La mairie sera exceptionnellement fermée le samedi 21 mars 2026 de 10h00 à 12h00.

 

CONSEIL MUNICIPAL



  

Le conseil municipal se réunira le samedi 21 mars à 09h30, salle des mariages.

Ordre du jour:

- Election du maire

- Détermination du nombre d'adjoints

- Elections des adjoints

- Délégations de compétences au maire

 

TRAVAUX EAU POTABLE



  

Limoges Métropole a planifié des travaux de renouvellement du réseau d'eau potable et
remplacement des branchements, au lieu-dit "Les Arches" à Chaptelat, à partir du lundi 9 mars
2026 et pour une durée prévisionnelle de 4 semaines.

Pour le bon déroulement de cette opération et afin de garantir la sécurité de tous, la circulation et le
stationnement seront perturbés mais l'accès aux riverains sera maintenu.

 

BOULANGERIE ITINERANTE



  

.

 

INFLUENZA AVIAIRE



  

Influenza aviaire : évolution du zonage avec le passage de la zone de protection en zone de
surveillance

 
 

Mis à jour le 24/02/2026



 

 

Le 29 janvier dernier, un foyer d’IAHP (Influenza aviaire hautement pathogène) a été détecté dans sur les
volailles du parc animalier de l’Aurence de la ville de Limoges situé rue du Mas Gigou.
Pour éviter tout risque de diffusion du virus à d’autres élevages, le préfet de la Haute-Vienne a pris un
arrêté définissant une zone réglementée comprenant une zone de protection (ZP) et de surveillance (ZS)
mises en place dans un rayon respectif de 3 et 10 km autour du foyer.

Le premier nettoyage et désinfection ayant été réalisé dans le foyer, ainsi que les visites de surveillance
dans tous les élevages commerciaux et non commerciaux détenant des volailles ou des oiseaux captifs de
la zone de protection, cette dernière peut être levée et passée en zone de surveillance. Ainsi,
les communes suivantes sont désormais toutes en zone de surveillance :

en totalité : Bonnac-la-Côte, Chaptelat, Condat-Sur-Vienne, Couzeix, Feytiat, Isle, Limoges,
Nieul, Le Palais-Sur-Vienne, Panazol, Rilhac-Rancon, Saint-Gence, Saint-Jouvent,Saint-Just-le-
Martel et Verneuil-sur-Vienne
partiellement :Saint-Priest-Taurion (à l’ouest de la D207), Solignac (au nord de la D32) et Le
Vigen (au nord de la D32).

Le passage en zone de surveillance permet un allègement des contraintes, tout en maintenant un niveau
élevé de vigilance afin de prévenir toute apparition ou diffusion du virus. À cet effet, les mouvements de
volailles et d’oiseaux captifs sont interdits sauf dérogations prévues dans l’arrêté déterminant une zone
réglementée. Les mesures de biosécurité demeurent obligatoires pour l’ensemble des détenteurs de
volailles, professionnels comme particuliers. La surveillance clinique et le cas échéant virologique se
poursuit dans cette zone réglementée.

Au niveau national, il est rappelé que le niveau de risque épizootique vis-à-vis de l’Influenza aviaire
est passé en niveau « élevé » depuis le 22 octobre 2025. Cette situation entraîne l’application de
mesures renforcées de prévention pour les élevages avicoles et les basse-cours sur l’ensemble du
territoire métropolitain. Il s’agit notamment de la mise à l’abri de l’ensemble des oiseaux d’élevage
et domestiques. Aussi, les acteurs de la filière avicole doivent rester vigilants et veiller à l’application la
plus stricte des mesures de biosécurité pour empêcher le virus d’entrer dans les élevages via la faune
sauvage et les activités humaines, ainsi que pour éviter sa diffusion entre élevages. Les mêmes
recommandations s’adressent aux particuliers détenteurs d’oiseaux de basse-cour et d’ornement.

Plus
d’information : https://agriculture.gouv.fr/influenza-aviaire-les-mesures-de-biosecurite-pour-les-
operateurs-professionnels-et-les-particuliers

RAPPEL : la consommation de viande, de foie gras et d'œufs – et plus généralement de tout produit
alimentaire à base de volaille – ne présente aucun risque pour l’Homme.

 

NOUVEAUX HORAIRES MAIRIE

https://agriculture.gouv.fr/influenza-aviaire-les-mesures-de-biosecurite-pour-les-operateurs-professionnels-et-les-particuliers
https://agriculture.gouv.fr/influenza-aviaire-les-mesures-de-biosecurite-pour-les-operateurs-professionnels-et-les-particuliers


  

Nouveaux horaires de la mairie :

LUNDI : Fermée au public / 14h00-17h30

MARDI : 8h30-12h00 / 14h00-17h30

MERCREDI : 8h30-12h00 / 14h00-18h00

JEUDI : Fermée au public / 14h00-17h30

VENDREDI : 8h30-12h00 / 14h00-16h00

SAMEDI : 10h00-12h00

 



CALENDRIER DECHETS 2026

  

CALENDRIER DECHETS 2026

 

ENCOMBRANTS

https://www.chaptelat.fr/files/fragma/documents/DPGD_calendrier-collecte_2026_CHAPTELAT_HD 2026.pdf


  

Ramassage des encombrants

Découvrez les 4 solutions pour se débarrasser de ses encombrants.

 

Votre guide en téléchargement ici !

https://www.limoges-metropole.fr/fileadmin/0-PAGE_ACCUEIL/3-Actualites/2022_D%C3%A9pliant_Encombrants_Limoges_M%C3%A9tropole.pdf


Service de collecte à domicile gratuit

Demander l’enlèvement d’encombrants à domicile via la plateforme en ligne (pour les particuliers
uniquement) :

 depuis le 17 octobre 2022 pour les habitants de la Ville de Limoges
depuis le premier semestre 2023 pour les habitants des autres communes de Limoges
Métropole. Ce service offre aux particuliers la possibilité de déposer, la veille du rendez-vous,
jusqu'à 3 encombrants ménagers sur le trottoir dans la limite de 2 rendez-vous maximum par an
par adresse.
Comment ça marche ? La nouvelle plateforme de réservation en ligne permettra d'automatiser et
de simplifier les prises de rendez-vous.

Pour Limoges, les habitants ne pouvant se rendre en déchèterie ont la possibilité de prendre rendez-
vous en ligne (2 fois par an maximum, limite de 3 encombrants par rendez-vous et dans la limite
des créneaux disponibles). Les usagers sont invités à bien prendre connaissance des conditions de
ramassage décrites sur le site internet de Limoges Métropole. La prise de rendez-vous peut aussi
se faire en passant par les mairies-annexes. Dans les deux cas, cette demande doit être réalisée au
plus tard 72h avant la date de collecte souhaitée.

Dans les 19 autres communes, les habitants pourront s'inscrire à la collecte semestrielle
directement via la plateforme en ligne. L’inscription en mairie par téléphone est toujours possible,
au plus tard 72h avant la date de collecte définie selon le planning annuel.

Attention : les déchets verts, industriels, professionnels ou dangereux, les engins à moteur thermique, les
pneus et pièces détachées de voiture, les gravats et le verre ne sont pas acceptés. Ce service est un
complément à toutes les autres possibilités de collecte et de valorisation des encombrants ménagers, à
savoir la reprise par les commerçants (1 pour 1 et 1 pour 0), l’appel aux associations et entreprises du
réemploi et l’apport dans les 11 déchèteries de Limoges Métropole.
 
Pour tout savoir : 05 55 45 79 30

Planning de collecte des encombrants

Une collecte spécifique destinée aux habitants du territoire ne pouvant se rendre en déchèteries est
organisée pour les quartiers prioritaires de la ville de Limoges et sur les 19 autres communes de Limoges
Métropole.
 

RETROUVEZ LE PLANNING 2026 DE COLLECTE DES ENCOMBRANTS

Les personnes intéressées par ce service doivent obligatoirement formuler une demande en remplissant le
formulaire de contact.
Est considéré comme un encombrant un objet qui ne peut être assimilé à des ordures ménagères ou à des
déchets recyclables, du fait de ses dimensions, de son poids ou de son volume.

N’est pas considéré comme un encombrant :

le bois brut, les souches, les déchets verts, les gravats, les vitres, le grillage… ;
les pneumatiques, les matières dangereuses, les pots de peinture, les huiles… ;
le matériel agricole, les pièces de voiture, le matériel industriel… ;
les ordures ménagères, les déchets recyclables, le verre…

https://encombrants.limoges-metropole.fr/accueil
https://files.appli-intramuros.com/website/uploads/2580/2026/calendrier-collecte-encombrants-2026_bd.pdf


Conditions à respecter pour le ramassage :

le point de collecte doit être accessible par un véhicule poids lourd ;
le poids est limité à 80 kg par pièce ;
le volume maximum autorisé est de 2 m3 ;
le chargement doit être possible via un camion de collecte.

 

PERMANENCES DROIT DES SOLS



  

Limoges Métropole met en place des permanences à l’attention des usagers, assurées par les
instructeurs de la Communauté urbaine, à compter de mars 2025, dans le cadre de son service
d’instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme. 

Mis en place en 2015, le service « droit des sols » est à destination de 14 communes de Limoges
Métropole : Aureil, Boisseuil, Bonnac-la-Côte, Chaptelat, Condat-sur-Vienne, Eyjeaux, Feytiat, Le
Vigen, Peyrilhac, Rilhac-Rancon, Saint-Gence, Saint-Just-le-Martel, Solignac et Veyrac.



Les autorisations d’urbanismes : qu’est-ce que c’est ? 

Le service « droit des sols » permet d’évaluer les demandes de travaux ou les projets de
construction, avec l’objectif de vérifier que les projets en question respectent les règles d’urbanisme.

Le type d’autorisation dépendra de la nature du projet. Avant de commencer les travaux, il est possible de
déposer un certificat d’urbanisme pour obtenir des informations sur le terrain faisant l’objet de travaux. 

La mise en place de permanences pour les usagers

Dans ce cadre, Limoges Métropole met en place à compter du mois de mars des permanences
permettant de rencontrer les usagers pour les accompagner et faciliter la compréhension des règles
d’urbanisme au regard de leurs projets.

Ces permanences sont mises en place à l’attention des usagers des 14 communes concernées.

Prochaine permanence à Chaptelat (sur RDV) :

- mardi 17 mars 2026 au matin

- mardi 28 avril 2026 au matin

- mardi 09 juin 2026 au matin

 Elles sont à retrouver sur : www.limoges-metropole.fr

Pour les prises de rendez-vous, contacter le service urbanisme de la commune à 
chaptelat.limousin@wanadoo.fr ou 05.55.39.94.52

 

Découvrez Chaptelat

  

Afficher chaptelat sur une carte plus grande

A Chaptelat, le futur a trouvé ses racines

Bienvenu sur le site de la mairie. Chaptelat, commune connue comme le berceau de Saint Eloi, ses
habitants sont les catalacois. Chaptelat s'étend sur 1792 hectares et avec ses 2112 habitants, ses nombreux
artisans et ses 34 associations, Chaptelat est une cité en pleine expansion. L' équipe municipale est

http://www.limoges-metropole.fr
mailto:chaptelat.limousin@wanadoo.fr
https://maps.google.fr/maps/ms?msa=0&msid=209936265410093441600.0004d364929871408ad62&ie=UTF8&t=m&ll=45.909122,1.257935&spn=0.477767,0.744324&z=9&source=embed


rassemblée, au quotidien, autour de projets dynamiques et responsables. Ce site vous propose de partir à
la découverte de Chaptelat de son patrimoine à ses initiatives.

Bonne visite, Madame la Maire, Julie LENFANT

 

 tous les évènements  
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